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ARTICLE PREMIER

Après l’alinéa 2, insérer l’alinéa suivant :

« Les établissements mentionnés au premier alinéa affichent obligatoirement le nutri-score des 
produits servis. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe LFI vise à garantir l'affichage du nutri-score des produits servis en 
restauration collective publique, en vue de contribuer à une alimentation plus saine en restauration 
collective publique.


